
CONSULTATION MEDICALE A DISTANCE

L’association Ensemble Pour Votre Santé, a mis 
en place, avec le soutien de l’ARS, le dispositif de  
téléconsultation médicale.
Un appareillage médical (malettes et chariots) permet 
de consulter un médecin à distance : le patient est 
reçu par un professionnel de santé (principalement 
infirmiers libéraux et assistants de consultation) et 
échange avec le médecin grâce à un système de visio- 
conférence.
Cela permet au patient d’accéder, dans des condi-
tions de sécurité et de confidentialité, à un premier 
examen médical. 4 mallettes et 3 chariots utilisés à Mayotte pour 

la téléconsultation.

Appareil fixe (chariot) pour la téléconsultation en pharmacie/maison de santé.
Appareil mobile (malette) pour téléconsultation à domicile mais peut être utilisé par les pharmacies (qui 
n’ont pas de médecins limitrophes), à condition que ces dernières aient un local « sécurisé – indépendant 
» pour éviter une possible  contamination.

Le matériel permet :
 o d’ausculter le patient à distance, (avec une qualité d’écoute pulmonaire et  
  cardiaque de qualité satisfaisante)
 o d’examiner les tympans (otoscope intégré)
 o de faire un électrocardiogramme (ECG 12) pistes transmis en temps réel
 o et pour 1 des mallettes, de réaliser un « débrouillage » échographique

Prise de Rendez-vous au 06.92.03.98.17 du lundi au vendredi de 10 à 12h.
Lors des appels téléphoniques, il faut préciser :
 o  Le secteur géographique d’habitation (Nord, Centre, Sud)
 o S’il s’agit d’une consultation (personne pouvant se déplacer)
 o S’il s’agit d’une visite (personne ne pouvant pas se déplacer)
 o Motif de la demande (symptômes ; fièvre, maux de tête…) 

Le prix de la consultation est identique à celui d’une consultation dite classique (feuille de soin 
envoyée directement à l’organisme).

L’association Ensemble Pour Votre Santé a mis en place, avec 
le soutien de l’ARS, le dispositif de téléconsultation médicale 
avec examen clinique ; Un appareillage médical (mallettes et 
chariots) permet de consulter un médecin à distance : le patient 
est reçu par un professionnel de santé (principalement 
infirmiers libéraux et assistants de consultation) et échange 
avec le médecin grâce à un système de visio-conférence.
Cela permet au patient d’accéder, dans des conditions de 
sécurité et de confidentialité, à  un examen médical qui permet 
la continuité des soins et la prise en charge de toutes les 
pathologies aigues ou chroniques.

Le matériel permet :
- D’ausculter le patient à distance, avec une écoute pulmonaire et cardiaque de qualité satisfaisante
- D’examiner les tympans (otoscope intégré),
- De faire un électrocardiogramme (ECG 12) pistes transmis en temps réel,
- Et pour 1 des mallettes, de réaliser un – débrouillage – échographique.

Lors des appels téléphoniques, il faut préciser :
- Le secteur géographique d’habitation (nord, centre, sud),
- S’il s’agit d’une consultation (personne pouvant se déplacer),
- S’il s’agit d’une visite (personne ne pouvant pas se déplacer),
- Motif de la demande (symptômes : fièvre, maux de tête…)

Le prix de la consultation est identique à celui d’une consultation dite classique (feuille de soin envoyée 
directement à l’organisme).

PRISE DE RENDEZ-VOUS AU 06.92.03.98.17 DU LUNDI AU VENDREDI DE 10H À 12H ET DE 14H À 16H



MAMOUDZOU : Consultation fixe 
à la Maison de Santé  
Pluridisciplinaire du Jardin 
Créole (Près de Ballou)

M’TSAMBORO : Consultation fixe 
à la Maison de Santé  
Pluridisciplinaire de Hamjago

PETITE-TERRE : Consultation 
fixe à la Maison Médicale de 
Pamandzi 
Possibilité de visite à domicile

KOUNGOU : Consultation fixe à  
la Phamarcie de Koungou
Possibilité de visite à domicile

BOUENI & SUD : 
Visite à domicile

TSOUNDZOU 2 : Possibilité de 
consultation au Cabinet Infirmier 
de Tsoundzou
Visite à domicile

PRISE DE RENDEZ-VOUS : 06.92.03.98.17

CONSULTATION MEDICALE A DISTANCE

Du Lundi au Vendredi 
de 10h à 12h

BANDRELE : Consultation fixe
à la Pharmacie des Tortues

CONSULTATION MÉDICALE À DISTANCE
AVEC EXAMEN CLINIQUE

M'TSAMBORO : Consultation fixe 
au cabinet médical de Hamjago

et de 14h à 16h

PRISE DE RENDEZ-VOUS AU 06.92.03.98.17
DU LUNDI AU VENDREDI DE 10H À 12H ET DE 14H À 16H

Agence Régionale de Santé Mayotte

www.mayotte.ars.sante.fr


